Séance du 
En l’an deux mille vingt-six, le [date de la séance]
Le Conseil municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, Sous la présidence de [nom du président de séance]
ÉTAIENT PRÉSENTS : [liste des présents]
ÉTAIENT EXCUSÉ(S) : [liste des excusés]
ÉTAIENT ABSENT(S) : [liste des absents]
POUVOIR(S) : [liste des pouvoirs]
Secrétaire de séance : [nom du secrétaire]
Objet : motion pour réaffirmer l’appartenance de la compétence « distribution d’électricité » au sein du bloc communal et contre le projet de loi « Nouvel acte de décentralisation »
LE CONSEIL MUNICIPAL,
Considérant le projet de loi « Nouvel acte de décentralisation » lancé par le Premier ministre aussitôt après sa nomination le 9 septembre 2025, qui sera soumis au Sénat début juillet et qui devait initialement clarifier « le qui fait quoi » dans l’exercice de certaines politiques publiques et de certaines compétences, notamment au plan local ;
Considérant la déclaration du Premier ministre lors de la clôture des Assises des Départements de France à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un courrier adressé le 24 novembre à tous les Présidents de Conseils départementaux pour confirmer l’intention du Gouvernement de reconnaître le Département comme le « chef de file des réseaux de proximité », visant ainsi les réseaux d’électricité, de gaz, d’eau et de communications électroniques « dans le respect des réalisations des autres strates de collectivités, bloc communal et régions »  ;
Considérant que la distribution d’électricité et de gaz constitue des compétences dévolues au bloc communal depuis la loi du 15 juin 1906 qui instaure l’acte de naissance du service public local en matière de distribution d’énergie ;
Considérant que, si à la suite d’une modification de cette loi en 1930 le Département s’est vu reconnaître la faculté d’exercer la compétence d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité, seuls deux Départements (Loiret et Sarthe) l’ont mise en œuvre jusqu’à une loi de 2004 qui a mis fin à cette faculté à l’exception de ces deux Départements ;
Considérant le principe de l’appartenance des réseaux publics de distribution d’électricité et de gaz aux communes et à leurs Syndicats d’énergie, en leur qualité d’autorités organisatrices de ces réseaux conformément aux dispositions prévues aux articles L.322.4 et L.432-4 du code de l’énergie ;
Considérant que le produit de la taxe départementale sur l’électricité - créée en même temps que la taxe communale par une loi de 1926 et transformée par l’article 54 de la loi de finances pour 2021 en part départementale de l’accise sur l’électricité – que perçoivent les Départements n’est plus reversé aujourd’hui - à une ou deux exceptions près - aux Syndicats d’énergie pour financer des investissements sur les réseaux publics de distribution d’électricité ;
Considérant la nécessité qu’une partie importante du produit de la taxe communale sur l’électricité soit réinjectée sous la forme d’investissements sur ces réseaux par les Syndicats d’énergie et non affectée à d’autres dépenses, de manière à éviter une augmentation de la facture des consommateurs via une hausse du TURPE (« part acheminement » de la facture) ;
Considérant l’importance cruciale des besoins d’investissements sur les réseaux de distribution d’électricité des communes rurales, pour maintenir un niveau de qualité satisfaisant par rapport aux zones urbaines et éviter ainsi l’apparition de fractures territoriales au moment même où l’électrification massive des usages est lancée avec des conditions climatiques qui vont continuer à se dégrader, un réseau vieillissant âgé de cinquante ans et un taux de saturation très élevé du réseau pour l’injection de productions issues des renouvelables ;
Considérant le rôle majeur que jouent les grands Syndicats d’énergie dans la mise en œuvre de la transition énergétique pour le compte de leurs membres, dans les domaines de la rénovation du bâti, de la mobilité propre et des renouvelables, comme certains rapports le montrent avec des données objectives, notamment ceux d’observations de certaines chambres régionales des comptes ;
ESTIME :
Que la proposition de reconnaître au Département un rôle de chef de file en matière de distribution d’électricité et de gaz, qui constituent des compétences attribuées par le législateur au bloc communal, est en complète contradiction avec l’objectif du nouvel acte de décentralisation qui entend justement « clarifier » l’exercice de certaines compétences ; 
Que la création d’une conférence départementale des réseaux dans l’article 5 constitue un acte « rampant » de recentralisation, et l’éventualité qu’elle soit co-présidée par le président du conseil départemental ne modifie en rien ce constat ;
Que l’absence, dans l’article 5, de transfert aux Départements des compétences actuellement attribuées aux collectivités, que la ministre en charge du  dossier répète inlassablement dès qu’elle en a l'occasion, ne suffit pas à masquer la volonté du gouvernement de placer sous la tutelle de l’Etat les prérogatives de nos AODE en matière de programmation des investissements sur leurs réseaux de distribution d’électricité et de gaz (en lien avec la mise en œuvre du « grand plan d’électrification des usages » ?) ;
Qu’il convient au contraire, à travers les grands Syndicats d’énergie de taille départementale, de préserver les grandes concessions de distribution d’électricité composées de zones à la fois urbaines et rurales réunies au sein d’un même espace de solidarité, de proximité et d’efficacité, plutôt que de prendre le risque de créer de nouvelles fractures territoriales ;
Qu’enfin, comme le Conseil d’Etat l’a indiqué dans son avis, l’article 5 est vide de contenu normatif, hormis la suppression des conférences départementales instaurées par la loi NOME et chargées de l’élaboration des programmes prévisionnels d’investissement sur les réseaux de distribution d’électricité et de gaz, qui semble en définitive constituer l’objectif prioritaire du gouvernement.
DEMANDE AU GOUVERNEMENT : 
De supprimer purement et simplement l’article 5 du projet de loi qui ne vise qu’à déposséder les communes et leurs Syndicats d’énergie de leur gouvernance en matière de distribution locale d’énergie ;
De maintenir la compétence d’autorité organisatrice des réseaux publics de distribution d’électricité comme une compétence exclusive du bloc communal, sans remettre en cause une organisation qui fonctionne en ayant fait les preuves de son efficacité depuis 120 ans ;

Fait et délibéré à [lieu] Le [date]

